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 n° 88 600 du 28 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 
Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 juin 2012, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, 

tendant à l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, prise le 12 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 

septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DA COSTA AGUIAR, avocat, qui comparaît avec 

la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY et S. MATRAY,  avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Admis au séjour en qualité de descendant du conjoint d’un citoyen de l’Union, à 

savoir son beau-père, le requérant a été mis en possession d’une « carte F », le 24 

novembre 2010. 

 

1.2. Le 12 mars 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant fin 

au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 30 mai 2012. 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé, de nationalité brésilienne, est arrivé en Belgique le 12/03/2008, muni d'un passeport […]. 
Il introduit une demande de droit de séjour en qualité de descendant de citoyen de l'Union […] le 
07/06/2010 en application de l'article 40 bis de la Loi du 15/12/1980, il se voit délivrer une carte 
électronique de type F en qualité de membre de famille d'un citoyen de l'Union le 24/11/2010. Selon les 
rapports de cohabitation du 04/11/2011 et du 17/01/2012, effectué par la police de Bruxelles, [le 
regroupant] et son épouse ont quitté le territoire du Royaume pour vivre au Brésil. Selon le RN des 
intéressés, [ils], ont établi leur résidence au Brésil depuis le 24/11/2011. 
 
Considérant l'Article 42 quater §1er, 2° qui permet de mettre fin au droit de séjour des membres de 
famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-même [sic.] citoyens de l'Union lorsque le citoyen de 
l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint quitte de Royaume. 
 
Considérant que par le courrier du 14/02/2012, l'Office des Etrangers prend en compte les facteurs 
d'intégration, de santé, d'âge et de durée du séjour de l'intéressé, de sa situation familiale et 
économique et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine; 
 
• Il n'a apporté aucun document démontrant son intégration dans la société belge; 
• L'intéressé n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son état de santé ou de 
son âge. 
• [Le requérant] n'a pas apporté la preuve qu'il travaillait et a sollicité l'aide sociale du CPAS de 
Ganshoren ; 
• Selon l'Administration communale de Ganshoren, il est parti 2 mois au Brésil depuis la fin du mois 
de février 2012, indiquant par ce fait qu'il garde des liens profonds avec son pays d'origine ; 
 
Dès lors, en vertu de l'article 42 quater de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l'intéressé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 17 de la Directive 

2003/86/CE du Conseil du 22/09/2003 relative au droit au regroupement familial (JO N° L 

251 du 03/10/2003 p. 0012 – 0018) – La nature et la solidité des liens familiaux de la 

personne et sa durée de résidence dans l’Etat membre, ainsi que l’existence d’attaches 

familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine ». 

 

3. Discussion. 
 

3.1. L’article 3 de la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au 

droit au regroupement familial expose que : 

« 1. La présente directive s'applique lorsque le regroupant est titulaire d'un titre de séjour 
délivré par un État membre d'une durée de validité supérieure ou égale à un an, ayant 
une perspective fondée d'obtenir un droit de séjour permanent, si les membres de sa 
famille sont des ressortissants de pays tiers, indépendamment de leur statut juridique. 
2. La présente directive ne s'applique pas lorsque le regroupant est un ressortissant de 
pays tiers: 
a) qui sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié et dont la demande n'a pas 
encore fait l'objet d'une décision définitive; 
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b) autorisé à séjourner dans un État membre en vertu d'une protection temporaire ou 
demandant l'autorisation de séjourner à ce titre et dans l'attente d'une décision sur son 
statut; 
c) autorisé à séjourner dans un État membre en vertu de formes subsidiaires de 
protection, conformément aux obligations internationales, aux législations nationales ou 
aux pratiques des États membres, ou demandant l'autorisation de séjourner à ce titre et 
dans l'attente d'une décision sur son statut. 
3. La présente directive ne s'applique pas aux membres de la famille d'un citoyen de 
l'Union 
[…] ». 
 

Au vu de cette disposition, le Conseil constate que les dispositions de la directive 

2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial 

ne sont applicables aux membres de la famille d’un citoyen de l’Union, tel que c’est le cas 

en l’espèce.  

 

3.2. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante déclare viser en réalité 

l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 dont il est question dans la note d’observation. 

Le Conseil estime que cette argumentation ajoute au moyen et qu’elle ne peut dès lors 

être acceptée.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen, tel qu’il est pris en termes de requête, 

manque en droit.   

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille 

douze, par : 

 

 

Mme N. RENIERS,                                 Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ,                              Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


